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Un service de l’Etat pour le développement durable de l’Industrie
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Un service de l’Etat pour le développement durable de l’Industrie

Principal élément du dossier de demande:  l'étude 
d'impact:

-  état initial du site et de l'environnement
-  effets de l'installation sur l'environnement
-  raisons du choix du projet
- mesures envisagées pour supprimer / limiter / 

compenser les effets
- conditions de remise en état du site après 

exploitation
-  résumé non technique
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Un service de l’Etat pour le développement durable de l’Industrie

Points particuliers d'un dossier:

  → Possibilité de recours à un tiers expert
-  possible à tout moment de la procédure
- si expertise remise à temps  jointe au dossier →

d'enquête publique

 → Possibilité de demande de servitudes d'utilité 
publique 
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Un service de l’Etat pour le développement durable de l’Industrie

Décisions :
- Durée de la procédure: 1 an et 11 mois
- Autorisation en mars 2006 

Caractéristiques du dossier:
-    Un demandeur « de paille »
-  Opposition locale importante, peu de dialogue 

demandeur/riverains
-    Enjeu local de production d'Epoisses AOC
- Mise en cause de la validité de l'étude 

hydrogéologique

Actuellement:
- fonctionnement satisfaisant
- nombreux recours juridiques des opposants

Centre de stockage de déchets non dangereux de 
Vic de Chassenay (21)
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Un service de l’Etat pour le développement durable de l’Industrie

Décisions:
- Durée de la procédure: 1an et 11 mois
- Arrêté de refus en mars 2009

Caractéristiques du dossier:
-  Problématique du transport des déchets via le 

village 
-   Insertion paysagère 
- Projet surdimensionné pour le département 

(mais demande pour 2 départements)

Centre de stockage de déchets non dangereux de 
Rémilly (58)
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Un service de l’Etat pour le développement durable de l’Industrie

Décisions :
- Durée de la procédure: 1 an et 8 mois
- Retrait du dossier par le pétitionnaire en 2008 avant 

décision du préfet (refus pour vice de forme lors 
de l'enquête)

Caractéristiques du dossier:
- Extrusion des déchets avant enfouissement
- Captage AEP proche du site
- Opposition locale importante (3 associations)

Centre de stockage de déchets non dangereux de 
Volgré (89)
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Un service de l’Etat pour le développement durable de l’Industrie

Décision :
- Site autorisé depuis 1981 avec plusieurs prescriptions 

complémentaires depuis 2004

Caractéristiques du dossier:
Fragilité de l'autorisation dans un contexte difficile lié :
- à l'ancienneté du site 
- aux changements d'exploitants
- à l'opposition d'un tiers (clinique psychiatrique) situé à 

moins de 500 mètres du site : nombreux recours 
notamment sur le caractère ultime des déchets 

Centre de stockage de déchets non dangereux de 
Champigny sur Yonne (89)

Prochainement :
- Décision concernant la demande d'extension déposée 

en 2008 
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